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Le Quotidi:n de la Réunion - sam<dl 19/03/11 

LlfillM}ifffi._IJi!lffil PROCÈS DES MÀRCHÉS INFORMATIQUES TRUQUÉS 

Hier matin,_tors de la cinquième journée du procès de la Civis, le parquet a livré ses réquisitions. Il a réclamé 18 mois de prison 
avec sursis contre le maire de Saint-Pierre, ainsi que la suspension de ses droits civiques. Débutées dans l'après-midi, 

/es plaidoiries se poursuivent aujourd'hui. 

Lors de celte cinqureme journée d'audience, la procureur Raphaël Ba/land a requis des peines de 
prison ferme pour cinq des neuf accusés. 

Maxime LA VENAlff 

Olt-huit mois d'emprisonne· 
ment avec sursis, 20 000 € d'a
mende, deux ans de privation de 
droits civiques : voilà. les peines 
finalement requises (lire ci
contte) hier matin p:ir le vice-pro
cureur Raphail Balland à l'en
contte du président de la Civis, 
Michel Fontaine, lors d.e la cin· 
quième journée du procès des 
marchés informatiques ttuqués 
de la Civis. 

Pour motiv<r sa décis;on, le 
représentant du ministère pubKc 
est resté campé sur sa position 
initiale: «Michel Fontaine était le 
vrai patton de la Semita ». A 
partir de ce raisonnement, Ra· 
phaé\ Balland estime que l'élu n'a 
pas joué son «rôle de gardien du 
sel\ice public• en laissant s'orga
niser une «véritable gabegie» au 
préjudice du contribuab!e. · 

Michel Fontaine, 
«vrai patron 

de la Semita » 

LEttre de C~liUe llarnilcaro, •· 
lors maire "de Saint-louis, l'infor
mant de l'inutilité des serveurs, 
mise en garde de son directeur 
généra\ des semces ]ean-Narc . 
Laurent à propos de la nomina
tion de Willy Caderby à \a prési
dence de la Semita, signature de 
plusieurs documents ... Le repré
sentant du parquet déroule les 
arguments pour prouver que z.rt-

LA CM S RÉCLAME 1,5 MILLION D'EUROS. Bien que 
le président de la Civis Michel Fontaine occupe depuis 
lundi le banc des prévenus, la communauté d'agglo· 
mération s'est toul de même constituée partie civile 
dans ce procès. Par la voie d9 son avocat, M' Jacques 
Belot, la Civis a même récl21T1é réparation au titre du 
préjudice qu'elle estime avoir subi dans cette affaire. 
Une somme rondelette d'environ 1,5 million d'euros, 
réclamée à l'ensemble des prévenus, Michel Fontaine 
compris. •Vous appliquerez le droi1 mals il n'est pas 
sOr qu'il sera rendu• a plaidé M' Belot, dénonçant un 
•système marieux• occasionnant.•un préjudice consi
dérable pour les contribuables qui ne pourra pas être 

Relaxa plaidée 
p_our De Roland ... 

réparé... · 

Assura.nt la déferue de Gl!rard 
de Roland, gérant à l'époque de 
CIS Réunion, M' Virginie Bian
chi a été la première robe noire 
à plaider. S'appuyant beaucoup 
sur le réquisitoire du parquet, 
elle a déclaré que «Monsieur le 
procureur a évoqué beaucoup 
de choses qui ne nous regar
dent pas. n a parlé de guerre, 

j'ai effectivement le sentlment 
de participer à wt combat qui 
ne nous concerne: pa5 vrai· 
ment.u . 

M' Bianchi réfute ensuite en 
bloc le recel de délit de favori
tisme, le recel de détournement 
de fonds, le faux et l'usage de 
faux pôur lesquels son client est 
powsuivi. Elle plaide la rela.xe. 

che\ Fontaine ne pouvait ignorer 
le •mélange des genres dans la 
gestion de la Semita '» qualifiée 
dn< machine bien huilée créée 
sur mesure» qui permet de ~né
gocier comme on Vi.Ul u 

Le magisttat va même plus 
loin. Il reste persµadé que le 
déménagement des six sef\•eurs 
de la Civis vers la Semita, consti
tutif d'un détournement de biens 
publics, n'a pu s'organiser sans le· 
comentement du président de la 
Ci vis. 

« Espérer un effet 
pédagogique 
sur la gestion 
des deniers 

publics» 

Avec comme «fil rouge la 
manne de matériel informa
tique» inhérente aux différents 
marchés suspects, R.lphaë\ Bal· 
land passe aussi en revue les 
différents protagonistes et leurs 
motivations. 

Ainsi, pour le vice-procureur, 
Willy CaMrby a abusé de sa posi
tion à l~ Semita pour satisfaire sa 
soif d'argent et Aslarn Hallarn 
Rashed pour hire avancer sa car
rière. )ean<:laude Paneels et Gé
rard de Roland ont, m~. <ccepté 
une concurrence faussée afin de 
récupérer des muchés. 

Pour le même motif, jean-

Pierre Pajanipadeatchy est allé 
jusqu'aux pots~'lin. ]oêl Lech•! 
et Hugues Salvan se sont Llissés 
tenter. ]emliarc Laurent, seul 
prévenu bénlfidaire d'une de
mande de relate - en l'occwence 
pour le délit de favoritisme - n'a 
pas hésité à. ferme r les ymt sur 
les « p;'tits selVices entte amis•, 
par « loyauté • envm Michel 
Fontain~. 

En ttarne de fond, la "guerre 
ouverte » op)lOlant le Syndiat 
mixte des cornmùnes du Sud 
(SMCS) à la Semita jJow la com
pétence infonnatique vire à un 
affrontement politique souter
rain entte Hugues Salvan et Mi
chel Fontaine. n hudra l'inter
vention du puffet en 2005 pour 
mettte fin à une situetion qui 
virait au «grand guignol» selon 
Raphaet BaUand. qui conclut u
tile : «]'ose espérer que ce dos
mr aura un effet pédagogique 
sur la mani!re de gérer les de
niers publics. » !.Es premières 
plaidoiries ont eruuite pris le 
relai dans 1'2prè1-midi Oire ci
contte). El!e1 vont se poursuivre 
aujourd'hui toute la journée et 
devraient se terminer lundi en 
fin de matinée. 

Patrick GEORGET 
Yann HUET 

et Jean-Claude FEING· 

••• ~·~ ©JUSS~ 
pour ~ôlneals · 

M' Pascal Geoffrion, l'avocat 
de ]ean-(laude Paneels, a imité 
sa coruœur Bianchi en plaidant 
lui aussi la relaxe pour son 
client, powsuivi pour complici
té et recel de délit de favori
tisme, complicité de recel de 
détournement de fonds. Il s'est 
dit surpris de voir qu'en 
« quatte ans d'instruction il n'y 

a pas eu la moindre expertise 
technique.» juste des « inep
ties d'\Ul prétendu expert.» 

Il a ensuite dénoncé les 
"conclusions rMigées en deUA 
minutes » de la partie civile, 
qui poWT•it •\ourdir \'addition 
de ]ean-Cla~de Panee\s (lire ci
contte). La Ville d~ Saint-Denis informe les jeunes g<?ns 

domiciliés à Sainte Clotilde, La Bretagne et Domenjod 
qui ont eu ou auront 18 ans entre le l" et le 19 mars que 
suite à une omission de !'INSEE, ils n'ont pas été automa
tiquement inscrits sur la liste électorale, comme cela se 
fail h~bituellement. 

les réaction~ dès a\focaîs 
lis sont donc 111vités à se présente1· au mv;ce des 
affaires électorales et militaires à !'Hôtel de Ville <Rue Pasteur) 
afin que nous l•ur délivrions un certificat de non inscription sur 

la lisle de !' INSEE et qu'i ls se 1·endent ensuite autri
txmal d'instance qui leur remettra une ordonnance leur permEt
tant de Viller aux éle<: tions cantonales des 20 et 27 mars 2011. 

. g M' Saïd l arüou, avocat de 
Joël lechat : !< ]e ne com
prends pas la sévérité du par
quet à l'égard de mon client. 
Joël Lechat n'était qu'un tech
nicien de surface, il a été ins
trumentalisé. Il n'est pas nor
mal qu'on lui confh e. le même 
niveau de responsabilité que 
ceux qui sont les concep
teurs». 
U M' Françoise Boyer-Roze, a
vocate de Willy Caderby : 
"Entre quelques erreurs com
mises par \'li\ly Caderby et 24 
mois de prison, il y a wte 
différence. Nous allons tenter 
de démontrer que toutes les 
infractions qu'on lui reproche 
ne sont pas constituées. Cela 
replésente wt travail de four
mi, mais nous allons, point par 

point, essaye{ de démonter ce 
dossier». 

IJ 11' Fernande Anllha-Paut, a
vocate de Jean-Piene Pajanipa· 
deatchy : « Les réquisitions ont 
été très très longues sur l'envi
ronnement, plus courtes sur 
tes peines demandées. Elles 
sont aussi très lourdes pour 
certaines personnes qui n'ont 
pas forcément retiré un gros 
profit de cette affaire.» 

IJ 11' Virginie Blanchi, avo
cate de Gérard de Roland : «Je 
suis un peu surprise. l a posi
tion du parquet n'a pas évolué 
d'un iota par rapport à. son 
réquisitoire définitif. l e sur
nom donné a1u prévenus n'a 
pas non plus forcément sa 
place. On doit rester très poli». 

J M' Pascal Geoffrlon, avocat 
de jean-Claude Paneels : 
«C'est comme si on n'avait pas 
eu de débat. li n'y a pas de 
surprise, le parquet n'a pas du 
tout pris en compte ce qui a pu 
être dit». 
n M' Berna.rd Cahen, avocat 
de Aslarn Mallam Rashed : « Le 
parquet s'est montté extrême
ment sévère, il y a deUA poids, 
deux mesures. Mallarn n'est 
pas poursuivi pour corruption 
et il se rettouve avec la même 
peine requise que ceux qui le 
sont Et puis il n'est pas nor
mal qu'wt directeur puisse en
courir wte peine plus impor
tante que des patrons. Je 
pense que c'est une nouvelle 
forme de socialisme» 1 
1 M' Emmanuel Daoud, avo-

cat de Michel Fontaine : «Nous 
sommes au centte de beau
coup de déclarations d'inten
tion, de sentiments, d'impres
sions. Nos convictions, c'est 
qu'aucun élément de preuves 
n'a été rapporté par l'accusa
teur public. Or, quand on ré
clame la privation de ses droits 
civiques à. un élu, il faut des 
arguments». 
J M' Georges-André Hoarau, 

avocat de Hugues Salvan: «Je 
suis scandalisé. jeudi, on me 
reproche de manquer d'huma
nité en faisant venir Hugues 
Salvan. U, le parquet de
mande deUA ans ferme. Quelle 
aurait été la ~ine si moP 
client avait un meilleur état d 
santé? la paine est inap· 
cable dans l'absolu•. 
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1 pubt:c A /'entr;fa du tribunal. Les plaidoiries vont sa poursuivre au;'ourd'hul toute la jouméa el devraient se terminer /und/ . 

Avant de livrer ses réquisl· 
)ns, le \Ïce·procureur Raphaël 
illand a • essa1·i! de résumer 
1aque prévenu par une for· 
r"le n, selon sa • p<rcoption » 
1 dossior. 
Willy Caderby, président de 
Semita, • L'homme qui croyait 

uc poules au.~ œufs d'or » : 
iX·huit ~ vingt-quatre mois 
emprisonnement ferme, 
1000€ d'amende, privation des 
·oits civiques pmdant cinq a.ns, 
terdiction d'exercer une fonc· 
in publique, pas de confusion 
! peines. 
Aslam Mallam Rasbed, di· 

cteur délégué de la Semita, •Le 
aestro de l'informatique et des 
aicbls affüents » : Vingt· 
iatre mois d'emprisonnement 
>nt six assortis d'un sursis, 
l 000 € d'amende, interdiction 

0 i..tre f a/anipadealchy. 

. l es réquisiîions 
définitive d'exercer une fonction 
publique, pas de confusion de 
peines. . 
n Michel Fontaloe, président 
de la Civis, «le vrai patron de la 
Semita»: Dix-huit mois d'tmpri· 
sonnement avec sursis, 20 000€ 
d'amende, privation des droits 
civiques JX?ndant deux ans. 
D Jean-Marc Laurent, directeur 
général des services de la Civis, 
"Le collaborateur loyal » : Six 
mois d'~mprisonnement av~c 
sursis. 

Jean.Claude Paneels, gérant 
de Il SMS-RT2i, "Le baroudeur 
des marchés informatiques » : 
Douze mois d'emprisonnement 
assortis de sursis, JO 000 € d'a
mende, exclusion des marchés 
publics JX?ndant cinq ans. 
Il Gérard de Roland, gérant de 
CIS-Réunion, •le bon JX?tit sol· 

Joël Lechat. 

dat de Paneeis • : Huit mois 
d'emprisonnement assortis de 
sursis, exclusion des marchés pu
blics pendant trois ans. 
U Hugues Salvan, président du 
SHCS, « le rival politique qui 
voulaitsa part des marchés iofor· 
maliques » : Vingt-qume mois 
d'emprisonnement ferme, 
JO 000€ d'amende, privation des 
droits civiques pendant cinq ans. 
tJ Joël Lechat, directeur infor
matique du SMCS, •le corrompu 
un peu gros doigts » : Vingt· · 
quatre mols d'emprisonnement 
ferme, 80 000€ d'amende, inter· 
diction définitive d'exercer une 
fonction publique. 
D Jean·Plene Pajanlpadeat· 
cby, · gérant d'ARH·Pajany, 
«l'apprenti co!T\lpteur•: V"U1gt· 
quatre mois d'emprisonnement 
dont douze assortis de sursis, 

Hugues Sa/van. 

50 000€ d'amende, exclusion des 
marchés publics JX?Odant cinq 
ans. · 
Il Soclété CIS·Réu.olon ; 
100 000 € d'amende, exclusion 
des marchés publics jX?ndant 
deux ans. 
u Société SMS·RT2i : ~o ()()() € 
d'amende, exclusion des mar· 
chls publics pendant deux ans. 
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